
Zeitschrift: Tracés : bulletin technique de la Suisse romande

Herausgeber: Société suisse des ingénieurs et des architectes

Band: 141 (2015)

Heft: 13-14: Cyclisme urbain

Artikel: St-Martin 16-18

Autor: Poel, Cedric van der

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-513683

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 04.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-513683
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


20 RESULTATS DE CONCOURS TRACES 13-14/2015

ST-MARTIN 16-18
En mettant l'espace public et la typologie des

logements au coeur de sa reflexion, le bureau Alain
Wolff architectes remporte le concours St-Martin
16-18. Lance par la Fondation lausannoise pour la

construction de logements (FLCL), ce dernier souleve
la question de la pertinence des outils de planification

generaux pour des programmes et des contextes
urbains aussi particuliers.

Cedric van der Poe!

Les
rapports de jury sont la plupart du temps

des documents dont le contenu administratif
et le verbiage professionnel utilise decouragent

plus d'un lecteur. Comme me l'a dit un jour un haut
fonctionnaire de l'arc lemanique, peu lus mais beaucoup
feuilletes, ils ne servent aux professionnels qu'ä humer le

«Zeitgeist» pour nourrir leurs propositions des concours
ä venir.

Mais la lecture attentive de deux rapports de jury
publies dernierement m'a fait decouvrir le röle poli-
tique que pouvaient revetir ces ecrits. Lors du concours
« Route de Vernier 115 » lance par la fondation de la Ville
de Geneve pour le logement social et la Ville de Geneve,

portant sur la construction de logements, d'equipements

pour la jeunesse et pour le sport et d'une auberge (voir les

projets primes sur www.espasium.ch), le jury a decide
d'attribuer le mandat d'etude ä un projet ayant ete exclu
des prix en raison de sa non-conformite au plan localise de

quartier. Meme si ce «tour de force» est legalement auto-
rise gräce ä l'attribution de la mention (art. 22 du regle-
ment SIA 142), il condamne le plan localise de quartier
soulignant ainsi son inadequation au contexte.

Dans le concours qui nous interesse plus directement
ici, le jury releve aussi - de maniere plus explicite - un
dysfonctionnement: «Le jury s'interroge egalement sur
la pertinence de la rigueur d'application d'un plan gene-
ral d'affectation (PGA) dans le cadre d'un concours. La
confrontation avec l'interpretation que font les projets du
PGA qui, lorsqu'il est applique de fagon stricte, ne permet
pas d'atteindre la conformite, met en evidence les limites
de celui-ci. En effet, pourquoi certains projets recon-
nus par le jury pour leur justesse et leur qualite d'inser-
tion urbaine, se tenant parfois en degä des droits ä bätir
devraient etre penalises?»1

A la lecture du programme du concours et du PGA de la

Ville de Lausanne, nous ne pouvons que donner raison aux
membres du jury.

Ce concours d'architecture en procedure ouverte a ete

lance suite ä une note adoptee en 2012 par la Municipalite
de Lausanne. Cette derniere approuve la construction
d'un nouvel immeuble aux numeros 16 et 18 de la rue
St-Martin pour y abriter de l'hebergement d'urgence, des

logements sociaux et de nouveaux locaux administratifs.
Compose de deux parcelles situees au centre de la capi-
tale vaudoise - l'une en zone urbaine et l'autre en zone
de parcs et espaces de detente —, le terrain comprend le

charmant et meconnu parc de la Solitude et s'etend sur
une surface de 7590 m2. De ces 7590 m2, le PGA et le plan
de zone n'autorisent la construction que sur une bände
de 2105 m2 longeant la rue St-Martin. Les organisateurs
ont intelligemment integre le parc au concours, deman-
dant de repenser les liaisons pietonnes et visuelles entre
la rue St-Martin et la rue Cesar-Roux. Dommage qu'ils
n'aient pas pousse leur logique jusqu'au bout en exigeant
des equipes pluridisciplinaires architectes et paysagistes.

C'est donc sur un site au contexte stimulant - la possi-
bilite de realiser un bätiment en plein centre-ville se fait
de plus en plus rare —, ä la topographie interessante mais

au perimetre de realisation tres restreint et contraignant,
que les participants ont du proposer un projet devant integrer

pas moins de cinq programmes differents:

- des locaux pour accueillir en alternance «l'Espace», un
lieu d'accueil de jour et d'orientation des populations
vulnerables et la soupe populaire;

- des logements sociaux de 1, 2, 3 et 4 pieces;

1 Ville de Lausanne, FLCL, Rue Saint-Martin 76-78 ä Lausanne. Construction d'un

bätiment de logements sociaux, locaux administratifs et ateliers. Rapport du Jury,
mai 2015, p. 14
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- l'hebergement d'urgence (sleep-in) et des logements
communautaires;

- un hangar d'entretien pour les vehicules des Services

communaux des routes et de la mobilite et des parcs
et domaines;

- un parking Souterrain de 16 places automobiles,
25 places pour 2 roues et 38 pour velos.

L'espace public au Service du programme
Septante-sept projets ont ete scrutes par le jury dont le

choix s'est porte ä l'unanimite sur la proposition «le man-
teau» du bureau Alain Wolff architectes de Vevey.

Elle s'articule autour d'un bätiment detache en forme de

U irregulier. Pour l'architecte, ce choix, qui est egalement
celui de deux autres projets primes (voir les projets
primes sur nnviv.espasiiim.ch), est d'abord contextuel: «Le
tissus urbain de la rue St-Martin est relativement heterogene

dans cette zone. A l'imposant bätiment des Retraites

Populaires, qui constitue un front bäti, succedent une
urbanisation discontinue, avec les hangars de la ville et

deux bätiments des annees 1970 implantes perpendicu-
lairement ä la rue. Ces constructions sont separees par
une succession de vides, formant des poches transversales.
Elles font place, ensuite, ä un nouveau front de rue forme
de bätiments plus anciens. II nous semblait interessant
de nous inscrire dans ce contexte plutöt que de chercher
la continuite avec le bätiment des Retraites Populaires ».

Ce parti pris, souligne par le jury, permet d'aborder avec
serenite et intelligences les problematiques urbaines liees

aux programmes. Le choix de la discontinuite permet ä

Alain Wolff de donner ä l'espace public une importance
fondamentale. L'espace genereux entre le bätiment des

Retraites Populaires et le futur bätiment, au sud, offre

une permeabilite, une relation physique et visuelle avec la

promenade de la Solitude. II n'est pas considere comme
un espace interstitiel mais - comme le demontre le lan-

gage formel de cette fajade pignon identique ä celle de la
facade principale ä l'ouest - comme le prolongement de

la rue St-Martin. Cet espace public enveloppant le projet
permet d'organiser et d'affirmer clairement pour chaque

Programme son entree tout en amenageant des liens et des

espaces de rencontres.
L'accueil de jour, la soupe populaire et l'hebergement

d'urgence occupent les trois premiers niveaux sur rue. Les

parkings et le local municipal sont situes ä l'arriere.
Les logements sociaux des quatre etages superieurs

sont organises autour de deux larges cages d'escalier dont
l'acces peut se faire cote rue ou cote promenade et qui dis-

tribuent cinq appartements par etage.

L'organisation et la typologie des appartement repond
ä l'une des grandes preoccupations des autorites: la secu-

rite. En effet, organise en couronne autour des cages
d'escalier, les appartements beneficient presque tous des situa-
tions d'angles. Les logements au centre sont traversants.
Dans une volonte d'assurer une certaine securisation de

l'espace public par des contacts visuels et physiques, les

pieces de vie et les espaces communs ont ete systemati-
quement situes du cote de ce dernier.

Comme Martin le Misericordieux qui offre son man-
teau, le projet d'Alain Wolff fait preuve d'une certaine
empathie; il assume egalement la preoccupation securi-
taire des autorites, favorisant, gräce au dispositif typo-
logique le contact, les echanges et le controle social des

habitants. Deux points qui, ä la lecture du rapport du jury,
semblent avoir joue un röle decisif dans son choix.

Des outils de planification appropries
A l'instar du premier prix et de son ingeniosite pro-

grammative et typologique ou de la belle proposition
formelle du second prix propose par P2L I Architectes, les

projets primes sont tous d'une bonne facture. Mais, dans

notre societe, l'hebergement d'urgence devient un sujet de

plus en plus present dans la fabrique de la ville. Et, un
Programme complexe comme celui de St-Martin 16-18, aurait

peut-etre merite mieux que ce que les outils de planification

- en l'occurrence ceux de la Ville de Lausanne et de

son PGA - permettent de proposer. Un concours d'archi-
tecture base sur quelques regles urbanistiques et architec-
turales simples, suivi d'un plan partiel d'affectation, aurait
donne aux architectes une plus grande liberte dans l'inte-
gration contextuelle. Ces derniers auraient probablement
egalement des propositions plus innovantes pour un
bätiment dont le programme deborde tres largement des mürs
dans lequel il est contenu.

PALMARES
1er rang, 1er prix
Le manteau (66)
Alain Wolff architectes, Vevey
2e rang, 2e prix
Vie sur cours (64)
P2L I Architectes, Geneve
3e rang, 3e prix
Herminette (4)
FHV Fruehauf Henry & Viladoms, Lausanne
4e rang, 4e prix
Le flütiste invisible (14)
Nicolas De Courten Architekt, Zürich
5e rang, 5e prix
PIERRE (13)

Luca Bertolini Architecte, Lausanne

Fr. 50 000.-

Fr. 40 000.-

Fr. 30 000.-

Fr. 20 000.-

Fr. 15 000.-

JURY PROFESSIONNEL

Gregoire Junod, conseiller municipal, Ville de Lausanne

(President) / Olivier Francais, conseiller municipal, Ville de

Lausanne (president) / Nicole Christe, architecte EPFL SIA,

cheffe du Service d'architecture, Ville de Lausanne / Renato
Morandi, architecte, President de la FLCL, Lausanne / Elinora
Krebs, architecte EPFL, cheffe du Service du logement et
des gerances, Ville de Lausanne / Yves Dreier, architecte
ETH SIA SWB, Lausanne / Daniela Liengme, architecte
SIA, diplömee IAUG, Geneve / Ivo Sollberger, architecte
ETH BSA SIA, Bienne / Marc Collomb,architecte EPFL SIA

FAS, Lausanne / Marie Getaz, architecte EPFL SIA, Vevey
(suppleante)
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